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(54) Table de tri à rouleaux trieurs à écartement modifiable et réglable ; machines et installations 
en faisant application

(57) Table de tri à rouleaux trieurs comprenant une
pluralité de rouleaux trieurs ou calibreurs (1) soutenus
par des supports d’extrémité (3, 4), ces rouleaux trieurs
étant disposés parallèlement les uns à la suite des autres,
de sorte à former un plan de tri, des moyens permettant
l’entraînement en rotation desdits rouleaux (1) dans le
même sens, lesdits rouleaux rotatifs étant conformés ou
disposés de manière à ménager au moins une ouverture,
ou une pluralité d’ouvertures (7), entre deux rouleaux
voisins, de manière à autoriser le passage et la chute
des produits à trier ou à calibrer seulement, les corps
étrangers (CE) ou les produits de taille supérieure à celle
des produits à trier restant à la surface du plan de tri
mobile et étant évacués à l’extrémité aval (6) de celui-ci,
et des moyens permettant de modifier l’écartement des
rouleaux, les supports d’extrémité (3, 4) des rouleaux
trieurs (1) étant montés avec une aptitude de translation
limitée sur au moins une coulisse latérale (11) orientée
perpendiculairement à l’axe desdits rouleaux, des élé-
ments élastiques (10) étant interposés entre lesdits sup-
ports d’extrémité (3, 4) et des moyens d’actionnement
permettent le rapprochement ou l’écartement desdits
supports d’extrémité et des rouleaux supportés par ces
derniers, àl’encontre de l’action antagoniste exercée par
lesdits éléments élastiques (10), de sorte à diminuer ou
à augmenter la section des ouvertures (7) de passage
des produits triés ou calibrés, les déplacements de sens
contraire desdits supports d’extrémité (3, 4) et des rou-
leaux trieurs (1) étant assurés par l’action d’expansion
ou de compression desdits éléments élastiques (10), ca-
ractérisée en ce que ladite coulisse latérale (11) constitue
le moyen d’entraînement en rotation des rouleaux (1, 2).
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Description

[0001] La présente invention concerne une table de tri
à rouleaux trieurs à écartement modifiable et réglable.
Cette table de tri peut être agencée pour réaliser l’élimi-
nation des corps étrangers restant mélangés aux pro-
duits de la récolte de petits fruits ;, elle peut aussi être
conformée pour permettre un calibrage de produits agri-
coles ou alimentaires divers, ou autres articles, en fonc-
tion de leur grosseur ou calibre. Elle s’applique égale-
ment aux machines de récolte, en particulier, aux machi-
nes à vendanger comportant une ou plusieurs tables de
tri à rouleaux trieurs, ainsi que, d’une manière plus gé-
nérale, aux installations, en particulier aux installations
de tri à poste fixe, par exemple aménagées en cave,
dans le local de réception de la vendange ou autre récolte
de la cave.
[0002] L’invention vise également un procédé de mo-
dification et de réglage de l’écartement des rouleaux
trieurs d’une table de tri.
[0003] Suivant une application particulièrement inté-
ressante, la table de tri à rouleaux trieurs selon l’invention
est destinée, à assurer l’élimination des corps étrangers
(pétioles, feuilles, morceaux de feuilles ou de sarments,
éclats de piquets ou de tuteurs, débris minéraux, insec-
tes, petits animaux, ...) restant mêlés aux baies de raisin
après l’égrappage de la vendange, ou autres produits de
la récolte de petits fruits divers tels que groseilles, cassis,
mûres, framboises, airelles, canneberges, olives, ...
[0004] Selon une autre application possible, la table
de tri selon l’invention peut être agencée pour permettre
le calibrage de produits divers, agricoles, alimentaire ou
autres tels que pommes de terre, oignons, aulx, frites,
pommes, poires, crevettes et autres crustacés, ...
[0005] Une table de tri à rouleaux trieurs plus spécia-
lement destinée à extraire les corps indésirables d’un
flux de baies déversé sur ladite table de tri est, par exem-
ple, décrite dans le document EP-2.030.498. Selon ce
document, cette table de tri comporte un système trieur
constitué par une succession de rouleaux rotatifs adja-
cents de forme générale cylindrique disposés parallèle-
ment de sorte à former un plan de tri, et des moteurs
permettant l’entraînement en rotation desdits rouleaux
dans le même sens, de sorte à permettre un déplacement
de la vendange déversée sur la partie amont de ce plan
de tri, dans une direction perpendiculaire à l’axe desdits
rouleaux rotatifs cylindriques et sur toute la longueur du-
dit plan de tri, lesdits rouleaux rotatifs cylindriques tour-
nant sur place et étant agencés de manière à ménager
une pluralité d’ouvertures entre deux rouleaux voisins,
de sorte à permettre le passage et la chute des petits
fruits à trier seulement, les corps étrangers de taille su-
périeure à celle de ces derniers restant à la surface du
plan de tri mobile et étant évacués à l’extrémité aval de
celui-ci.
[0006] La table de tri à rouleaux rotatifs décrite dans
le document susmentionné donne d’excellents résultats
dans l’application à laquelle elle est plus spécialement

destinée. Toutefois, elle ne permet pas de trier des grains
de raisins ou autres baies présentant des variations sen-
sibles de grosseur.
[0007] En effet, l’une des principales contraintes im-
posée aux utilisateurs de tables de tri à rouleaux com-
portant des ouvertures de passage à section fixe, résulte
de la variabilité importante de la taille des produits de la
récolte (par exemple variabilité importante de la grosseur
des baies de raisin en fonction des cépages, ... ).
[0008] Une solution primaire permettant de faire varier
la section des passages ménagés entre les rouleaux con-
siste à modifier le profil de ceux-ci. Cependant, cela né-
cessite de posséder plusieurs jeux de rouleaux présen-
tant des profils différents et de désinstaller et installer la
totalité des rouleaux en fonction de la taille des éléments
à trier, ce qui peut être long, complexe et coûteux.
[0009] Des solutions mécaniques ont été proposées
(FR-2.511.575, FR-2.938.157, US-5.279.427, GB-
2.277.046, EP-0.951.950, DE-1.965.243, US-7.117.996)
pour modifier l’écartement entre les rouleaux de calibrage
et/ou la section des ouvertures de passage des produits,
ménagées entre les rouleaux.
[0010] Toutefois, ces solutions mettent en oeuvre des
systèmes mécaniques de conception et de fonctionne-
ment complexes ne dépassant pas, dans certains cas,
le cadre de propositions purement théoriques.
[0011] En outre, ces systèmes :

- ne permettent pas la neutralisation de leur fonction
de tri ou de calibrage, tout en leur conservant leur
fonction de convoyage des produits de la récolte ;

- n’offrent aucune sécurité contre le risque d’endom-
magement qui pourrait résulter de la présence, dans
la récolte, d’un corps dur venant se coincer entre
deux rouleaux adjacents.

[0012] Un but de la présente invention est de remédier
aux inconvénients et/ou aux insuffisances des tables de
tri à rouleaux trieurs dans lesquelles le réglage de l’ouver-
ture ou des ouvertures de passage des produits triés ou
calibrés est obtenu par une variation de l’écartement des-
dits rouleaux trieurs.
[0013] On précise que la table de tri à rouleaux trieurs
selon l’invention s’applique aussi bien aux dispositifs
destinés à éliminer les corps étrangers mêlés aux baies
récoltées et comportant une pluralité d’ouvertures mé-
nagées entre les rouleaux de chaque couple de rouleaux
adjacents et prévues pour le passage et la chute des
baies triées ou calibrées, qu’aux dispositifs de calibrage
selon lesquels une unique fente est ménagée entre deux
rouleaux cylindriques adjacents, parallèlement à ceux-ci.
[0014] En raison de l’application particulièrement
avantageuse de l’invention à l’élimination des corps
étrangers mêlés aux produits de la récolte de la vendan-
ge, il est décrit ci-après un exemple de mise en oeuvre
de cette application, mais il est souligné que cette des-
tination n’est aucunement limitative.
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[0015] Selon l’invention, ce but est atteint grâce à une
table de tri à rouleaux trieurs comprenant une pluralité
de rouleaux trieurs ou calibreurs soutenus, individuelle-
ment, par l’intermédiaire de l’une au moins de leurs ex-
trémités, par des supports d’extrémité, ces rouleaux
trieurs étant disposés parallèlement les uns à la suite
des autres de sorte à former un plan de tri, et des moyens
permettant l’entraînement en rotation desdits rouleaux
dans le même sens, de sorte à permettre un déplacement
de la récolte déversée sur la partie amont de ce plan de
tri, dans une direction perpendiculaire à l’axe desdits rou-
leaux rotatifs, lesdits rouleaux rotatifs étant conformés
ou disposés de manière à ménager au moins une ouver-
ture, ou une pluralité d’ouvertures, entre deux rouleaux
voisins, de sorte à autoriser le passage et la chute des
produits à trier ou à calibrer seulement, les corps étran-
gers ou les produits de taille supérieure à celle des pro-
duits à trier restant à la surface du plan de tri mobile et
étant évacués à l’extrémité aval de celui-ci, ladite table
de tri à rouleaux trieurs comprenant encore des moyens
permettant de modifier l’écartement des rouleaux et, par
conséquent, la section de l’ouverture ou des ouvertures
de passage des produits en fonction de la taille de ces
derniers, de sorte que lesdits rouleaux trieurs sont sus-
ceptibles d’occuper une position d’écartement maximale
dans laquelle l’ouverture ou les ouvertures ont une sec-
tion de passage maximale, et une position de rapproche-
ment maximale suivant laquelle l’ouverture ou les ouver-
tures ont une section de passage minimale, les supports
d’extrémité des rouleaux trieurs étant montés avec une
aptitude de translation limitée sur au moins une coulisse
latérale orientée perpendiculairement à l’axe desdits rou-
leaux, des éléments élastiques étant interposés entre
lesdits supports d’extrémité et des moyens d’actionne-
ment permettent le rapprochement ou l’éloignement des-
dits supports d’extrémité et des rouleaux supportés par
ces derniers, suivant la nature des éléments élastiques,
à l’encontre de l’action antagoniste exercée par lesdits
éléments élastiques, de sorte à diminuer ou à augmenter
la section des ouvertures de passage des produits triés
ou calibrés, les déplacements de sens contraire desdits
supports d’extrémité et des rouleaux trieurs étant assu-
rés par l’action d’expansion ou de compression desdits
éléments élastiques, cette table de tri étant notamment
remarquable en ce que ladite coulisse latérale constitue
le moyen d’entraînement en rotation des rouleaux.
[0016] De manière avantageuse et particulièrement vi-
sée par l’invention, les rouleaux trieurs sont soutenus par
l’intermédiaire de leurs extrémités opposées, par des
supports d’extrémité montés, avec une aptitude de dé-
placement limitée, d’une part, sur la coulisse latérale
d’entraînement et, d’autre part, sur une deuxième cou-
lisse latérale de guidage orientée perpendiculairement à
l’axe’ desdits rouleaux, des éléments élastiques étant
interposés entre lesdits supports d’extrémité et des
moyens permettent le rapprochement ou l’éloignement
des supports d’extrémité et des rouleaux trieurs soutenus
par ces derniers.

[0017] Selon un mode de réalisation, les éléments
élastiques sont constitués par des ressorts hélicoïdaux
agissant en compression.
[0018] Selon un autre mode de réalisation, les élé-
ments élastiques sont constitués par des ressorts héli-
coïdaux agissant en traction.
[0019] Selon un autre mode d’exécution, les éléments
élastiques sont exécutés en matériau compressible élas-
tiquement.
[0020] Selon un mode d’exécution avantageux, les
éléments élastiques sont montés, coaxialement autour
de la coulisse ou de chaque coulisse latérale.
[0021] Selon un mode de mise en oeuvre avantageux,
la table de tri à rouleaux trieurs comporte des rouleaux
ameneurs disposés en amont des rouleaux trieurs et sou-
tenus par des supports d’extrémité montés avec une ap-
titude de déplacement limitée sur la ou sur chaque cou-
lisse, lesdits supports d’extrémité étant maintenus en
écartement invariable.
[0022] Selon un mode d’exécution avantageux, la cou-
lisse d’entraînement présente une section permettant
son accouplement en rotation avec l’organe d’entrée d’un
renvoi d’angle intégré dans les supports d’extrémité mo-
bile des rouleaux, ces renvois d’angle étant accouplés,
de manière amovible, à l’extrémité d’entraînement des-
dits rouleaux.
[0023] Selon un mode d’exécution préféré, la coulisse
d’entraînement sur laquelle sont montés les renvois d’an-
gle est de section polygonale ou ovoïde.
[0024] Selon un mode d’exécution préféré, la coulisse
d’entraînement sur laquelle sont montés les renvois d’an-
gle est de section hexagonale.
[0025] Selon un mode de réalisation, la table de tri com-
porte des moyens d’actionnement agissant en synchro-
nisation et permettant la compression ou l’expansion des
éléments élastiques interposés entre les supports d’ex-
trémité des rouleaux trieurs, ces moyens d’actionnement
comprennent, sur chaque côté de la table de tri, une barre
de compression, (dans le cas où les éléments élastiques
sont constitués par des ressorts de compression ou des
éléments compressibles élastiquement) ou d’expansion
(dans le cas où les éléments élastiques sont constitués
par des ressorts de traction), cette barre étant mobile axia-
lement et l’une de ses extrémités est en contact avec le
support d’extrémité du rouleau trieur « amont » de la table
de tri.
[0026] Selon une autre disposition caractéristique, les
moyens d’actionnement permettant le déplacement des
supports d’extrémité mobiles des rouleaux comprennent
une deuxième barre de poussée ou de traction, mobile
axialement et dont une extrémité est en contact avec le
support d’extrémité du rouleau « aval » de la table de tri.
[0027] Selon un mode d’exécution, chaque barre de
compression ou d’expansion est constituée par une cré-
maillère et les barres homologues de chaque couple de
barres de poussée ou de traction sont reliées par au
moins un arbre permettant d’assurer leur déplacement
synchronisé.
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[0028] Selon un mode de réalisation, les déplace-
ments des couples de barres de compression ou d’ex-
pansion homologues sont assurés par des pignons so-
lidaires des arbres de synchronisation disposés trans-
versalement au dessous de la table de tri.
[0029] Selon un mode de mise en oeuvre, les barres
de synchronisation sont munies, à l’une de leurs extré-
mités, d’un pignon engrenant avec un secteur denté so-
lidaire d’un levier de commande basculant actionnable
manuellement et muni d’un dispositif permettant de l’im-
mobiliser dans la position souhaitable.
[0030] Selon un autre mode de mise en oeuvre, les
extrémités d’entraînement des arbres de synchronisa-
tion sont accouplées à un moteur assurant la rotation de
ces derniers.
[0031] L’invention concerne également les machines
de récolte de petits fruits et en particulier les machines
à vendanger comportant au moins une table de tri pré-
sentant les dispositions caractéristiques susmention-
nées.
[0032] Selon un mode d’exécution préféré appliqué
aux machines de récolte de petits fruits, un dispositif
égreneur est disposé au dessus des rouleaux ameneurs
de la table de tri présentant les dispositions caractéristi-
ques susmentionnées.
[0033] Selon un autre mode d’exécution préféré appli-
qué aux machines comportant au moins une benne de
réception de la récolte, la table de tri est disposée au
dessus de l’ouverture supérieure de la ou desdites ben-
nes, ce mode de réalisation étant encore remarquable
par un agencement suivant lequel les moyens de com-
pression des éléments élastiques permettent de rappro-
cher les rouleaux trieurs dans une position laissant un
libre accès à la benne.
[0034] L’invention concerne également les machines
de récolte de petits fruits, comportant une table de tri à
rouleaux trieurs présentant les dispositions caractéristi-
ques susmentionnées et un récipient collecteur au des-
sus d’une ouverture supérieure duquel est disposée la-
dite table de tri, remarquable en ce que cette dernière
comporte encore des moyens permettant de neutraliser
partiellement la fonction de tri de la table de tri et de
conserver sa fonction de convoyage, lesdits moyens per-
mettant le déplacement de l’ensemble des rouleaux de
la table de tri en direction de l’amont, de sorte à ménager,
en aval, une ouverture d’accès direct de la vendange
transportée au récipient collecteur en permettant unique-
ment la chute des grappes et des graines dans la cuve
et l’éjection, hors de celle-ci, des bois (sarments) mêlés
à la vendange transportée, ladite ouverture d’accès étant
délimitée par l’un des bords supérieurs du récipient col-
lecteur.
[0035] L’invention vise encore un procédé de modifi-
cation et de réglage de l’écartement des rouleaux trieurs
d’une table de tri comprenant une pluralité de rouleaux
trieurs ou calibreurs tournants dans le même sens, sou-
tenus par des supports d’extrémité et disposés parallè-
lement les uns à la suite des autres de sorte à former un

plan de tri, lesdits rouleaux rotatifs étant conformés ou
disposés de manière à ménager au moins une ouverture,
ou une pluralité d’ouvertures entre deux rouleaux voisins,
de sorte à permettre le passage et la chute des produits
à trier ou à calibrer seulement, les corps étrangers ou
les produits de taille supérieure à celle de ces derniers
restant à la surface du plan de tri et étant évacués à
l’extrémité aval de celui-ci, les rouleaux trieurs ou cali-
breurs étant montés avec un écartement réglable, les
supports d’extrémité des rouleaux trieurs étant installés
avec une aptitude de translation limitée sur au moins une
coulisse latérale ou, de manière préférée, sur deux cou-
lisses latérales orientées perpendiculairement à l’axe
desdits rouleaux, et en ce que l’on interpose des élé-
ments élastiques entre lesdits supports d’extrémité des
rouleaux trieurs ou calibreurs, ce procédé étant applica-
ble aux machines de récolte dans lesquelles la table de
tri est disposée au dessus d’un récipient collecteur des
produits triés, ce procédé étant remarquable en ce qu’on
neutralise complètement ou partiellement la fonction de
tri de ladite table de tri tout en lui conservant sa fonction
de convoyage en déplaçant l’ensemble des rouleaux de
la table de tri en direction de l’amont et en ménageant
un espace compris entre l’extrémité aval de la table de
tri et l’un des côté de la cuve, permettant de créer une
ouverture d’accès direct des produits non triés ou cali-
brés à ladite cuve réceptrice, de sorte à permettre la chu-
te des grappes et des graines dans la cuve et l’éjection,
hors de ladite cuve, des bois (sarments) mêlés à la ven-
dange transportée.
[0036] Le procédé et le dispositif selon l’invention pro-
curent plusieurs avantages intéressants, notamment :

- permettre la neutralisation de la fonction de tri ou de
calibrage, tout en conservant la fonction de convoya-
ge des produits de la récolte ;

- offrir une sécurité contre le risque d’endommage-
ment qui pourrait résulter de la présence, dans la
récolte, d’un corps dur venant se coincer entre deux
rouleaux adjacents,

- le montage amovible des rouleaux sur les supports
d’extrémité et le montage amovible des éléments
élastiques et des entretoises sur les coulisses laté-
rales, autorisent une modularité des différents élé-
ments composant la table de tri.

[0037] Les buts, caractéristiques et avantages ci-des-
sus, et d’autres encore, ressortiront mieux de la descrip-
tion détaillée qui suit et des dessins annexés dans
lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective illustrant un
exemple d’installation équipée d’une table de tri à
rouleaux trieurs selon l’invention.

La figure 2 est une vue de dessus d’un exemple
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avantageux de la table de tri selon l’invention repré-
sentée dans une position d’écartement maximum
des rouleaux trieurs.

La figure 3 est une vue en coupe selon la ligne 3-3
de la figure 2, la table de tri étant disposée au dessus
d’une cuve de réception et illustrée en situation de
fonctionnement.

La figure 4 est une vue analogue à la figure 2 et
montrant les rouleaux trieurs en position de rappro-
chement maximum.

La figure 5 est une vue analogue à la figure 3, illus-
trant la table de tri en coupe selon la ligne 5-5 de la
figure 4.

La figure 6 est une vue de dessous de la table de tri
illustrant plus spécialement les moyens assurant le
déplacement des rouleaux sur les coulisses latéra-
les, les rouleaux étant représentés dans une position
d’écartement maximum.

La figure 7 est une vue de coté considérée selon la
flèche A de la figure 6 et représentant un système
de commande manuel des moyens de déplacement
des rouleaux sur les coulisses latérales.

La figure 8 est une vue de dessous analogue à la
figure 6 montrant les rouleaux trieurs dans une po-
sition de rapprochement maximum.

La figure 9 est une vue analogue à la figure 7 et
représentant la position du dispositif de commande
manuel dans la situation illustrée à la figure 8.

La figure 10 est une vue de dessous illustrant un
autre mode d’actionnement des moyens de dépla-
cement des rouleaux sur les coulisses latérales.

La figure 11 est une vue de détail et en coupe illus-
trant l’accouplement amovible des extrémités d’un
couple de rouleaux trieurs avec, d’une part, un renvoi
d’angle, et, d’autre part, un boitier support de palier.

La figure 12 est une vue en perspective illustrant un
exemple de réalisation simplifié d’une table de tri uni-
quement constituée par une succession de rouleaux
trieurs.

La figure 13 est une vue en perspective d’un autre
mode d’exécution de la table de tri suivant lequel les
rouleaux sont soutenus par l’intermédiaire de l’une
de leurs extrémités seulement.

La figure 14 est une vue en plan selon laquelle l’en-
semble des rouleaux constituant la table de tri est
déplacé en direction de l’amont.

La figure 15 est une vue en coupe selon la ligne
15-15 de la figure 14 montrant la table de tri dans la
position illustrée par la figure 14 et disposée au des-
sus de l’ouverture supérieure d’une cuve, permettant
de ménager une ouverture d’accès direct à ladite
cuve.

La figure 16 est une vue de dessous de la figure 14.

La figure 17 est une vue de coté de la table de tri
dans un fonctionnement analogue à la figure 15 et
représenté selon la flèche A de la figure 16.

Les figures 18 et 19 sont des vues, respectivement
de dessus et en coupe, illustrant l’écartement auto-
matique de deux rouleaux trieurs voisins lors du coin-
cement d’un corps dur mêlé à la récolte.

[0038] On se réfère auxdits dessins pour décrire des
exemples intéressants mais nullement limitatifs, de réa-
lisation de la table de tri à rouleaux trieurs à écartement
modifiable et réglable selon l’invention.
[0039] On se réfère plus spécialement, à titre d’exem-
ple, à une table de tri du genre de celle décrite dans le
document EP-2.030.498. La table de tri selon la présente
invention pouvant tout aussi bien s’appliquer à des tables
de calibrage à rouleaux rotatifs entre lesquels est ména-
gée une unique ouverture ou fente parallèle à l’axe des-
dits rouleaux rotatifs, par exemple du genre de celles
décrites dans les documents US-7.117.996 et US-
5.279.427.
[0040] Dans le présent exposé et dans les revendica-
tions, le mot « supérieure », est utilisé en référence au
positionnement fonctionnel des éléments constitutifs de
la table de tri revendiquée.
[0041] Les expressions « partie amont », « extrémité
aval », « rouleau amont » et « rouleau aval » sont choi-
sies en rapport avec le sens de déplacement du produit
traité.
[0042] Dans la description et dans les revendications,
l’expression « coulisse d’entraînement » désigne la cou-
lisse qui communique le mouvement moteur aux rou-
leaux rotatifs et l’expression « coulisse de guidage » dé-
signe la coulisse opposée.
[0043] Selon le mode de réalisation illustré, la table de
tri est constituée par une succession de rouleaux trieurs
et calibreurs rotatifs adjacents de forme générale cylin-
drique 1 soutenus par l’intermédiaire de l’une au moins
de leurs extrémités 1 a (figure 13) par des supports d’ex-
trémité 3 et disposés parallèlement, de sorte à former un
plan de tri comportant une partie amont 5 et une extrémité
aval 6. Toutefois, de manière plus particulièrement visée,
les rouleaux trieurs ou calibreurs 1 sont soutenus, par
l’intermédiaire de chacune de leurs extrémités 1 a, 1b,
directement ou indirectement, par des supports d’extré-
mité 3 et 4, et ce mode de réalisation très avantageux
est décrit et illustré en détail dans la suite du présent
exposé et dans les dessins annexés.
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[0044] Les rouleaux trieurs 1 sont entraînés en rotation
dans le même sens par des moyens décrits ci-après, de
sorte à permettre un déplacement, de la vendange dé-
versée sur la partie amont 5 de ce plan de tri, dans un
sens perpendiculaire à l’axe desdits rouleaux rotatifs 1,
en direction de l’extrémité aval 6 dudit plan de tri.
[0045] Les rouleaux trieurs 1 sont agencés et disposés
de manière à ménager au moins une ouverture ou fente
de calibrage (non illustré) ou, de préférence, une pluralité
d’ouvertures 7, entre deux rouleaux voisins, de sorte à
permettre le passage et la chute des petits fruits ou autres
produits à trier ou à calibrer, dans un récipient collecteur
C disposé au dessous de la table de tri, les corps étran-
gers ou les produits de taille supérieure à celle des petits
fruits restant à la surface du plan de tri mobile et étant
évacués à l’extrémité aval 6 de celui-ci.
[0046] Chaque rouleau trieur 1 peut être réalisé de la
manière indiquée dans le document EP-2.030.498 ; ils
sont, dans ce cas, constitués par une succession de re-
liefs circulaires 8 séparés par des gorges circulaires 9.
En outre, les reliefs circulaires 8 de chaque rouleau trieur
1 sont légèrement décalés par rapport aux reliefs circu-
laires 8 du ou des rouleaux trieurs 1 voisins et leurs bords
sont engagés dans les gorges 9 du ou desdits rouleaux
voisins de sorte à permettre la formation des ouvertures
de tri ou de calibrage 7 de forme ronde ou approximati-
vement ronde et dimensionnées pour permettre le pas-
sage des petits fruits à trier ou à calibrer seulement.
[0047] On souligne toutefois que les rouleaux trieurs
1 pourraient avoir une autre conformation, de sorte à
ménager une unique ouverture ou fente entre deux rou-
leaux voisins pour le calibrage de certains produits.
[0048] Les extrémités opposées 1a, 1 b, des rouleaux
trieurs 1 sont supportées, directement ou indirectement,
par des supports d’extrémité 3, 4 montés avec une apti-
tude de translation d’amplitude limitée perpendiculaire-
ment à l’axe de rotation desdits rouleaux et des éléments
élastiques 10 sont interposés entre lesdits supports d’ex-
trémité 3, 4.
[0049] De préférence, ces éléments élastiques 10 sont
constitués par des ressorts hélicoïdaux agissant en com-
pression. On comprend qu’en exerçant une action de
rapprochement entre les supports d’extrémité 3, 4 des
rouleaux trieurs 1 à partir d’une position d’écartement
maximum de ceux-ci correspondant à une dimension
maximum des ouvertures 7, on comprime de manière
égale l’ensemble des ressorts 10. On obtient de la sorte,
un rapprochement de l’ensemble des rouleaux 1 et une
diminution de la taille des ouvertures de passage 7.
[0050] Le dispositif peut fonctionner de la manière sui-
vante, à partir d’une position de repos suivant laquelle
les rouleaux sont en position d’écartement maximum.
[0051] Selon le mode d’exécution illustré, pour obtenir
le rapprochement des rouleaux trieurs 1 et la diminution
de la taille des ouvertures 7 de ceux-ci, on immobilise le
rouleau extrême aval et on déplace le rouleau extrême
amont, en direction de l’aval, de sorte à le rapprocher du
rouleau extrême aval.

[0052] Alternativement, les supports d’extrémité 3, 4
des rouleaux trieurs 1 pourraient être reliés entre eux par
l’intermédiaire de ressorts hélicoïdaux agissant en trac-
tion non représentés, par tout moyen de liaison démon-
table. Dans ce cas, on conçoit que tout effort d’écarte-
ment des supports d’extrémité 3, 4 à partir d’une position
de rapprochement maximum correspondant à une di-
mension minimum des ouvertures 7 entraîne une exten-
sion égale de l’ensemble des ressorts de traction. On
obtient de la sorte, un écartement de l’ensemble des rou-
leaux 1 et une augmentation de la taille des ouvertures
de passage 7.
[0053] Le dispositif peut fonctionner de la manière sui-
vante, à partir d’une position de repos suivant laquelle
les rouleaux sont en position de rapprochement maxi-
mum.
[0054] Selon le mode d’exécution illustré, pour obtenir
l’éloignement des rouleaux trieurs 1 et l’augmentation de
la taille des ouvertures 7 de ceux-ci, on immobilise le
rouleau extrême aval et on déplace le rouleau extrême
amont, en direction de l’amont de sorte à l’éloigner du
rouleau extrême aval.
[0055] Selon un troisième mode de réalisation possi-
ble (non représenté), des éléments élastiques constitués
dans un matériau compressible peuvent être interposés
entre les supports d’extrémité 3, 4 des rouleaux trieurs
1. Dans ce cas, ces éléments déformables élastiquement
se comportent comme des ressorts agissant en com-
pression.
[0056] Les éléments élastiques 10 (ressort de com-
pression, ou ressorts de traction, ou éléments déforma-
bles élastiquement) ayant tous des raideurs identiques,
ou sensiblement identiques, leurs actions naturelles
d’expansion ou de compression tendant à les ramener
dans une position d’équilibre sont identiques, ou approxi-
mativement identiques, de sorte que l’entraxe « e » de
deux rouleaux trieurs 1 voisins reste toujours identique,
ou approximativement identique, sur toute la longueur
de la succession de rouleaux trieurs 1, quelle que soit la
dimension de cet entraxe « e ».
[0057] Les supports d’extrémité 3, 4 et les éléments
élastiques 10 qui les séparent sont montés avec une ap-
titude de déplacement limitée sur des coulisses latérales
11, 12 orientées perpendiculairement à l’axe des rou-
leaux trieurs 1.
[0058] Les supports d’extrémités 3, 4 et les éléments
élastiques 10 qui les séparent sont montés coaxialement,
avec une aptitude de déplacement limité, sur des coulis-
ses latérales 11, 12 orientées perpendiculairement à
l’axe des rouleaux trieurs 1.
[0059] Il est observé que selon un autre mode de réa-
lisation possible, les éléments élastiques 10 interposés
entre les supports d’extrémités mobiles 3 et 4 pourraient
être disposés à proximité des coulisses 11 et 12.
[0060] Pour chaque rouleau trieur calibreur 1, ces sup-
ports d’extrémités sont constitués, d’une part, par un boi-
tier de transmission 3, et d’autre part, par un module de
verrouillage 4.
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[0061] La table de tri selon l’invention pourrait être
constituée uniquement d’une pluralité de rouleaux trieurs
ou calibreurs 1. Cependant, de manière préférée et avan-
tageuse, la table de tri comporte également des rouleaux
ameneurs 2 disposés en amont des rouleaux trieurs ou
calibreurs 1 et ayant pour fonction d’orienter les déchets
de forme allongée perpendiculairement à l’axe de rota-
tion desdits rouleaux pour les acheminer, dans cette po-
sition, jusqu’à l’ensemble des rouleaux trieurs ou cali-
breur 1, tout en permettant l’évacuation des petits débris
ou déchets. Lesdits rouleaux trieurs ou calibreurs 1 ont
la fonction de séparer les baies des corps étrangers de-
vant être éliminés, ou de séparer les baies de petite taille
des baies de taille supérieure non désirées. Un exemple
d’exécution de tels rouleaux ameneurs est décrit dans le
document EP-2.030.498.
[0062] Selon ce mode d’exécution, les rouleaux ame-
neurs rotatifs 2 constituant la partie amont 5 du plan de
tri comportent une succession de reliefs circulaires 13
séparés par des gorges circulaires 14 et sont positionnés
de sorte que les reliefs circulaires 13 de ces rouleaux
soient imbriqués dans les gorges circulaires 14 du ou
des rouleaux voisins. Un interstice ou jeu « i » en forme
de chicane de largeur réduite étant ménagé entre les
parties qui s’interpénètrent des rouleaux voisins 2 ; cet
interstice « i » présentant, par exemple, une largeur de
l’ordre de 2 à 3 mm, de façon à laisser passer uniquement
les débris ou déchets de très petite taille (pépins, petits
débris minéraux ou végétaux, etc....).
[0063] Les rouleaux ameneurs 2 sont maintenus en
écartement invariable, par exemple au moyen d’entre-
toises rigides 15 interposées entre les supports d’extré-
mité 3, 4 de chaque couple de rouleaux ameneurs voisins
2.
[0064] Selon une importante disposition caractéristi-
que de l’invention, les moyens d’entraînement en rota-
tion, dans le même sens, des rouleaux 1, 2 comprennent
l’une (11) des coulisses latérales 11, 12.
[0065] Selon un mode d’exécution préféré, cette cou-
lisse, dite coulisse d’entraînement 11, présente une sec-
tion permettant son accouplement en rotation avec l’or-
gane d’entrée d’un boitier de transmission 3. Par exem-
ple, les moyens d’entrainement en rotation peuvent com-
prendre des renvois d’angle 16 intégrés dans les sup-
ports d’extrémité mobiles 3, ces renvois d’angle étant
accouplés, de manière amovible, à l’une des extrémités,
ou extrémité d’entraînement desdits rouleaux 1, 2.
[0066] La coulisse d’entrainement peut comporter à
cet effet une section polygonale, de préférence hexago-
nale, ou ovoïde.
[0067] L’entrainement à partir de la coulisse 11 peut
être obtenu par d’autres moyens connus de l’homme de
l’art tels que section cannelée, clavetage, section avec
méplat, ...
[0068] La coulisse 11 est entraînée en rotation par tout
moteur d’entraînement 17 approprié (moto-réducteur
électrique, hydraulique, pneumatique, thermique, ...) ac-
couplé, par exemple au moyen d’un engrenage 17a, à

l’une des extrémités de ladite coulisse 11.
[0069] La coulisse de guidage 12 peut présenter une
section circulaire.
[0070] Les rouleaux ameneurs 2 et les rouleaux trieurs
1 sont montés de manière amovible et interchangeable
dans les supports d’extrémité 3, 4. Un exemple de réa-
lisation du montage amovible des rouleaux 1 et 2 est
illustré à la figure 11. L’exemple de montage amovible
des rouleaux est représenté sur cette figure en référence
aux rouleaux trieurs 1 seulement, étant observé qu’il peut
être identique pour les rouleaux ameneurs 2.
[0071] Selon cet exemple, du coté de la coulisse d’en-
traînement 11, chaque renvoi d’angle 16 comporte une
couronne interne 18 ayant un trou central de forme po-
lygonale, par exemple hexagonale, de sorte à être tra-
versé par la coulisse 11 et à pouvoir être entraînée en
rotation par cette dernière. Chaque couronne 18 de cha-
que renvoi d’angle 16 est conformée de sorte à engrener
avec un organe 19 dont l’axe est perpendiculaire, ou ap-
proximativement perpendiculaire à celui de la coulisse
11. Par exemple, la couronne 18 peut présenter une roue
périphérique 18a de forme conique, entraînant en rota-
tion un pignon 19a situé à l’extrémité proximale de l’or-
gane 19, également de forme conique, de sorte que l’axe
du mouvement de rotation de sortie, c’est-à-dire l’axe de
rotation de l’organe 19, soit orthogonal à l’axe du mou-
vement de rotation d’entrée, c’est-à-dire l’axe de rotation
de la couronne 18 qui est identique à celui de la coulisse
11.
[0072] L’extrémité distale 19b de l’organe 19 est en-
gagée, de manière démontable, dans un alésage 20 que
présente l’extrémité d’entraînement 1 a, 2a des barreaux
des rouleaux 1, 2. Cet accouplement de l’organe 19 et
du barreau des rouleaux 1, 2, est tel qu’il permet la trans-
mission du mouvement de rotation dudit organe audit
barreau.
[0073] L’extrémité opposée 1 b, 2b des rouleaux 1, 2
est soutenue, de manière amovible, par des supports
d’extrémité 4, 4’ par exemple constitués par des boitiers
support de palier. Les boitiers supports sont eux-mêmes
montés sur la coulisse latérale opposée, ou coulisse de
guidage 12, avec une aptitude de déplacement limité.
[0074] Du coté de la coulisse de guidage 12, l’accou-
plement de l’extrémité 1b ou 2b des rouleaux peut être
réalisée par l’intermédiaire d’une pluralité d’axes rétrac-
tables supportés par les supports d’extrémité 4, 4’ et en-
gagés dans un alésage que présente ladite extrémité
des barreaux des rouleaux 1, 2. Ces axes rétractables
21 sont soumis à l’action d’un moyen élastique tendant
à les repousser en position d’accouplement. Ce moyen
élastique est, par exemple, constitué par un ressort hé-
licoïdal 23 agissant en compression, disposé autour de
l’axe 21 et calé, entre une rondelle 24 fixée sur la portion
interne dudit axe et le côté 25 de la structure porteuse.
[0075] Dans le cas où les rouleaux trieurs 1 et les rou-
leaux ameneurs 2, s’il en existe, sont soutenus par des
supports d’extrémité 3, 3’ par l’intermédiaire de leur ex-
trémité d’entraînement 1 a ou 2a seulement, la table de
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tri comporte une seule coulisse d’entraînement en rota-
tion 11 sur laquelle sont montés lesdits supports d’extré-
mité 3, 3’ intégrant les renvois d’angle 16, 16’. Un tel
agencement simplifié est notamment envisagé pour des
machines de tri ou de calibrage dont les rouleaux pré-
sentent une longueur réduite, par exemple de l’ordre de
60 cm, alors que les tables de tri dont les rouleaux sont
soutenus par leurs deux extrémités, peuvent comporter
des rouleaux trieurs 1 et ameneurs 2 d’une longueur
beaucoup plus importante, par exemple de l’ordre de 1
m 60.
[0076] La table de tri selon l’invention comprend en-
core des moyens permettant de modifier l’écartement
des rouleaux trieurs ou calibreurs 1 et, par conséquent,
la section de l’ouverture ou des ouvertures de passage
7 des produits, en fonction de la taille de ces derniers,
de sorte que lesdits rouleaux trieurs 1 sont susceptibles
d’occuper une position d’écartement maximale dans la-
quelle l’ouverture ou les ouvertures ont une section de
passage maximale (figures 2, 3, 6 et 7), et une position
de rapprochement maximale suivant laquelle l’ouverture
ou les ouvertures ont une section de passage minimale
(figures 4, 5, 8 et 9).
[0077] Grâce à l’agencement décrit ci-dessus, lorsque
la vendange est déversée, après égrappage, sur la partie
amont 5 du plan de tri, elle est d’abord convoyée en di-
rection de la partie aval de celui-ci, par les rouleaux ame-
neurs 2. Lors de cette première phase : - les petits corps
étrangers P (pépins, débris végétaux et minéraux,...) et
le jus passent à travers les interstices « i » et tombent
dans un bac ajouré (non illustré) disposé au-dessous
desdits rouleaux et permettant la récupération du jus ; -
les débris de forme allongée PT (pétioles, brindilles, mor-
ceaux de sarments,....) sont orientés perpendiculaire-
ment à l’axe des rouleaux 1 et 2 dès leur entrée en contact
avec les rouleaux ameneurs 2 et convoyés dans cette
position avec la vendange ainsi débarrassée de ses pe-
tits corps étrangers, en direction des rouleaux trieurs 1.
Lors de cette deuxième phase, les baies de raisin B pas-
sent à travers les ouvertures 7 ménagées entre les rou-
leaux trieurs 1 et sont récupérées dans une benne C (si
la table de tri est embarquée sur une machine à vendan-
ger) ou dans une cuve installée à poste fixe, ou encore
dans une pompe à vendange (si la table de tri est installée
à poste fixe) placée sous les rouleaux trieurs 1. Les corps
étrangers CE tels que les feuilles, morceaux de sarments
ou de rafles, etc, « flottent » sur les rouleaux trieurs 1 et
sont convoyés jusqu’à l’extrémité aval 6 de la table de
tri où ils sont éjectés de cette dernière.
[0078] Les rouleaux ameneurs 2 et les rouleaux trieurs
1 sont montés de manière amovible et interchangeable
sur l’ossature porteuse de la table de tri.
[0079] La table de tri comprend encore des moyens
d’actionnement permettant le rapprochement ou l’éloi-
gnement des supports d’extrémité 3, 4 et, par consé-
quent, le rapprochement ou l’éloignement des rouleaux
trieurs 1 supportés par ces derniers.
[0080] Selon un premier mode de mise en oeuvre, ces

moyens d’actionnement applicables aux tables de tri uti-
lisant des éléments élastiques 10 constitués par des res-
sorts hélicoïdaux de compression ou des éléments réa-
lisés en matériau compressible élastiquement, sont
agencés de façon à permettre la compression des élé-
ments élastiques 10 interposés entre les supports d’ex-
trémité 3, 4 des rouleaux trieurs 1 et le rapprochement
desdits rouleaux, à partir d’une position d’écartement
maximum.
[0081] Selon un autre mode d’exécution, ces moyens
d’actionnement applicables aux tables de tri utilisant des
éléments élastiques 10 constitués par des ressorts héli-
coïdaux de traction, sont agencés de façon à permettre
l’expansion des éléments élastiques 10 interposés entre
les supports d’extrémité 3, 4 des rouleaux trieurs 2 et
l’écartement desdits rouleaux, à partir d’une position
d’espacement minimum.
[0082] La table de tri comporte des moyens permettant
de synchroniser le déplacement des supports d’extrémi-
té 3, 4, et par conséquent, des rouleaux 1 eux-mêmes,
sur les coulisses 11, 12.
[0083] Selon un mode de réalisation, les moyens d’ac-
tionnement comprennent, sur au moins l’un des cotés
(selon le mode d’exécution de la figure 13), ou de préfé-
rence sur chaque coté de la table de tri, une barre 27 de
compression ou d’expansion mobile axialement et dont
une extrémité est pliée à 90° est en contact avec le sup-
port d’extrémité 3, 3’ ou 4, 4’ du rouleau « amont » de la
table de tri.
[0084] Selon une autre disposition caractéristique, les
moyens d’actionnement permettant le déplacement des
supports d’extrémité mobiles des rouleaux 1, 2 compren-
nent une deuxième barre 28 de poussée ou de traction,
mobile axialement et dont une extrémité est pliée à 90°
est en contact avec le support d’extrémité 3, 3’ ou 4, 4’
du rouleau « aval » de la table de tri.
[0085] Selon un autre mode de réalisation, les moyens
d’actionnement pourraient être constitués par des vérins
à double effet, en contact avec les supports d’extrémité
3, 3’, 4, 4’ extrêmes supportant respectivement le rouleau
constituant l’extrémité amont de la table de tri et le rou-
leau constituant l’extrémité aval de la table de tri.
[0086] Selon un mode de réalisation avantageux, les-
dites barres homologues de chaque couple de barres
27a - 27b, 28a - 28b de poussée ou de traction sont
reliées par au moins un arbre 29, 30 rotatif permettant
d’assurer leur déplacement synchronisé.
[0087] Chaque barre de compression ou d’expansion
des couples de barres homologues 27a - 27b, 28a - 28b
est constituée par une crémaillère en prise avec un pi-
gnon, respectivement 29a, 29b, 30a, 30b, solidaire en
rotation de l’arbre de synchronisation 29, 30 disposé
transversalement au-dessous de la table de tri.
[0088] Grace à l’agencement décrit ci-dessus, il est
possible de neutraliser la fonction de tri de la table de tri
tout en conservant la fonction de convoyage, comme on
l’explique dans la suite du présent exposé.
[0089] Selon un mode d’exécution, les barres de syn-
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chronisation 29, 30 sont munies, à l’une de leurs extré-
mités, d’un pignon 29c, 30c engrenant avec un secteur
denté 31 a, 32a solidaire d’un levier de commande bas-
culant 31, 32 actionnable manuellement.
[0090] Les leviers de commande 31, 32 sont avanta-
geusement muni d’un dispositif (par exemple un dispositif
à cliquet) permettant de les immobiliser dans la position
souhaitable afin de maintenir l’écartement « e » désiré
entre les rouleaux trieurs 1, en fonction de la grosseur
des baies ou autres produits à trier ou à calibrer.
[0091] Selon un autre mode d’exécution, les extrémi-
tés d’entraînement des arbres de synchronisation sont
accouplées à un moteur 33, 34 (voir figure 10), assurant
la rotation desdits arbres de synchronisation.
[0092] L’invention couvre également les machines de
récolte de petits fruits et, plus particulièrement, les ma-
chines à vendanger comportant une table de tri à rou-
leaux trieurs présentant les caractéristiques précédem-
ment décrites.
[0093] Ces machines peuvent comporter un dispositif
égreneur G disposé au dessus des rouleaux ameneurs
2 de ladite table de tri, elle-même disposée au dessus
de l’ouverture supérieure de récipients collecteurs C de
réception de la récolte, ces récipients étant habituelle-
ment constitués par des bennes installées en partie hau-
te des machines.
[0094] Selon le mode de mise en oeuvre représenté,
les moyens de compression 27a, 27b, 28a, 28b des élé-
ments élastiques 10 permettent de rapprocher les rou-
leaux trieurs 1 dans une position laissant un libre accès
au récipient collecteur C dont est munie la machine selon
l’invention, de sorte à permettre le déversement direct
dans ladite benne, de baies de raisin B mêlées à des
feuilles et à des rafles, lorsque la nature des cépages et
les procédés de vinification rendent souhaitable la non
séparation de celles-ci. Dans ce cas, seuls les gros dé-
chets se trouvent éjectés en passant au dessus de l’ouver-
ture d’accès direct à la benne du fait de l’énergie cinétique
communiquée par la rotation des rouleaux trieurs 1.
[0095] L’invention couvre encore les installations de
tri à poste fixe, en particulier en cave, du genre compor-
tant une table de tri à rouleaux trieurs présentant les ca-
ractéristiques précédemment décrites, et une cuve de
réception C au dessus d’une ouverture de laquelle est
disposée ladite table de tri.
[0096] L’invention concerne également un procédé de
modification et de réglage de l’écartement des rouleaux
trieurs 1 d’une table de tri comprenant une pluralité de
rouleaux trieurs ou calibreurs 1 tournant dans le même
sens, soutenus par des supports d’extrémité 3, 4 et dis-
posés parallèlement les uns à la suite des autres, de
sorte à former un plan de tri. Les rouleaux trieurs rotatifs
1 sont conformés ou disposés de manière à ménager au
moins une ouverture, ou une pluralité d’ouvertures 7 en-
tre les rouleaux voisins de chaque couple de rouleaux,
de sorte à permettre le passage et la chute des produits
à trier ou à calibrer seulement, les corps étrangers CE
ou les produits de taille supérieure à celle de ces derniers

restant à la surface du plan de tri mobile et étant évacués
à l’extrémité aval de celui-ci, les rouleaux trieurs ou ca-
libreurs 1 étant montés avec un écartement réglable. Les
supports d’extrémité 3, 4 des rouleaux trieurs 1 sont mon-
tés avec une aptitude de translation limitée, sur deux
coulisses latérales parallèles 11, 12, orientées perpen-
diculairement à l’axe desdits rouleaux dont les variations
d’écartement « e » sont obtenues en interposant des élé-
ments élastiques 10 entre lesdits supports d’extrémité 3,
4 et par la compression ou l’expansion de ces éléments
élastiques 10 également montés avec une aptitude de
déplacement axial sur lesdites coulisses latérales 11, 12.
[0097] Ce procédé permet ainsi le rapprochement ou
l’éloignement des supports d’extrémité 3, 4 et des rou-
leaux trieurs 1 supportés par ces derniers, suivant la na-
ture des éléments élastiques 10 à l’encontre de l’action
antagoniste exercée par lesdits éléments élastiques, de
sorte à diminuer ou à augmenter la section des ouvertu-
res 7 de passage des produits triés ou calibrés en fonc-
tion de la grosseur des baies à trier, l’éloignement ou le
rapprochement des supports d’extrémité 3, 4 et des rou-
leaux trieurs 1 étant assuré par l’action d’expansion ou
de compression desdits éléments élastiques 10.
[0098] Ce procédé est plus particulièrement applicable
aux machines de récolte dans lesquelles la table de tri
est disposée au-dessus d’un récipient collecteur des pro-
duits triés ; il est remarquable en ce qu’on neutralise la
fonction de tri tout en conservant la fonction de convoya-
ge de ladite table de tri, en déplaçant l’ensemble des
rouleaux 1, 2 de cette dernière en direction de l’amont
et en ménageant un espace E compris entre l’extrémité
aval 6 de la table de tri et l’un des côtés de la cuve. Le
procédé permet ainsi de créer une ouverture d’accès di-
rect des produits non triés ou calibrés à ladite cuve ré-
ceptrice C, de sorte à entraîner la chute des grappes et
des graines dans la cuve et l’éjection, hors de ladite cuve
C, des bois (sarments S) mêlés à la vendange transpor-
tée.
[0099] Les figures 14, 15, 16 et 17 illustrent un exemple
de mise en oeuvre de ce procédé, appliqué à une table
de tri dont les éléments élastiques 10 sont constitués par
des ressorts hélicoïdaux agissant en compression ou des
éléments compressibles élastiquement.
[0100] Afin d’obtenir la position de la table de tri illus-
trée aux figures 14, 15, 16 et 17 permettant de ménager
l’ouverture E d’accès direct des produits de la récolte à
la benne C, on procède de la manière suivante :

- dans un premier temps, si les rouleaux trieurs 1 ne
sont pas déjà dans une telle position, on actionne la
commande 31 de sorte à placer les rouleaux trieurs
1 dans une position d’écartement maximum corres-
pondant à une section maximale des ouvertures 7 ;

- après avoir réalisé cette première étape, ou alors si
les rouleaux trieurs sont déjà disposés dans une po-
sition d’écartement maximum, on actionne la com-
mande 32, entraînant les barres de compression
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28a, 28b en contact avec le rouleau aval, afin de
déplacer l’ensemble des supports d’extrémité 3, 4,
et par conséquent, l’ensemble des rouleaux trieurs
1, en direction de l’amont, dans une position de rap-
prochement maximal, correspondant une section
minimale des ouvertures 7.

[0101] Dans le cas où les éléments élastiques 10 se-
raient constitués par des ressorts hélicoïdaux agissant
en traction, le procédé de mise en oeuvre serait sensi-
blement identique.
[0102] Les figures 18 et 19 montrent un corps D rela-
tivement volumineux présentant une dureté telle qu’elle
serait capable de provoquer une déformation des rou-
leaux 1 si ces derniers étaient montés sans possibilité
d’effacement.
[0103] Ainsi, grâce aux dispositions caractéristiques
de la table de tri selon l’invention précédemment décrites,
si un corps dur D se trouvant parmi les produits de la
récolte vient à s’introduire entre deux rouleaux trieurs 1
adjacents de la table de tri, ces derniers étant reliés par
lesdits éléments élastiques 10 vont pouvoir s’écarter
sous l’action dudit corps dur D, afin que celui-ci puisse
traverser la table de tri. Lorsque les rouleaux 1 son libérés
de cette action d’écartement imposé par la présence du
corps dur D, les rouleaux trieurs vont retrouver automa-
tiquement leur position initiale sous l’effet de l’action an-
tagoniste des éléments élastiques 10.

Revendications

1. Table de tri à rouleaux trieurs comprenant une plu-
ralité de rouleaux trieurs ou calibreurs (1) soutenus
par des supports d’extrémité (3, 4), ces rouleaux
trieurs étant disposés parallèlement les uns à la suite
des autres, de sorte à former un plan de tri, des
moyens permettant l’entraînement en rotation des-
dits rouleaux (1) dans le même sens, lesdits rouleaux
rotatifs étant conformés ou disposés de manière à
ménager au moins une ouverture, ou une pluralité
d’ouvertures (7), entre deux rouleaux voisins, de ma-
nière à autoriser le passage et la chute des produits
à trier ou à calibrer seulement, les corps étrangers
(CE) ou les produits de taille supérieure à celle des
produits à trier restant à la surface du plan de tri
mobile et étant évacués à l’extrémité aval (6) de ce-
lui-ci, et des moyens permettant de modifier l’écar-
tement des rouleaux, les supports d’extrémité (3, 4)
des rouleaux trieurs (1) étant montés avec une ap-
titude de translation limitée sur au moins une coulis-
se latérale (11) orientée perpendiculairement à l’axe
desdits rouleaux, des éléments élastiques (10) étant
interposés entre lesdits supports d’extrémité (3, 4)
et des moyens d’actionnement permettent le rappro-
chement ou l’écartement desdits supports d’extré-
mité et des rouleaux supportés par ces derniers, à
l’encontre de l’action antagoniste exercée par lesdits

éléments élastiques (10), de sorte à diminuer ou à
augmenter la section des ouvertures (7) de passage
des produits triés ou calibrés, les déplacements de
sens contraire desdits supports d’extrémité (3, 4) et
des rouleaux trieurs (1) étant assurés par l’action
d’expansion ou de compression desdits éléments
élastiques (10), caractérisée en ce que ladite cou-
lisse latérale (11) constitue le moyen d’entraînement
en rotation des rouleaux (1, 2).

2. Table de tri selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les rouleaux trieurs (1) sont soutenus par
l’intermédiaire de leurs extrémités opposées (1a,
1b), par des supports d’extrémité (3, 4) montés, avec
une aptitude de déplacement limitée, d’une part, sur
la coulisse latérale d’entraînement (11) et, d’autre
part, sur une deuxième coulisse latérale de guidage
(12) orientée perpendiculairement à l’axe desdits
rouleaux, des éléments élastiques (10) étant inter-
posés entre lesdits supports d’extrémité (3, 4) et des
moyens permettant le rapprochement ou l’éloigne-
ment des supports d’extrémité et des rouleaux
trieurs soutenus par ces derniers.

3. Table de tri selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisée en ce qu’elle comporte des rouleaux
ameneurs (2) disposés en amont des rouleaux
trieurs (1) et soutenus par des supports d’extrémités
(3’, 4’) montés avec une aptitude de déplacement
limité sur la coulisse (11) ou sur chaque coulisse (11,
12), lesdits supports d’extrémité étant maintenus en
écartement invariable.

4. Table de tri selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que la coulisse d’en-
traînement (11) présente une section permettant son
accouplement en rotation avec l’organe d’entrée
d’un renvoi d’angle (16) intégré dans les supports
d’extrémité mobile (3) des rouleaux (1, 2), ces ren-
vois d’angle étant accouplés, de manière amovible,
à l’extrémité d’entraînement (1a, 2a) desdits rou-
leaux (1, 2).

5. Table de tri selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que les éléments
élastiques (10) sont montés, coaxialement, autour
de la coulisse d’entraînement (11).

6. Table de tri selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée en ce que les éléments
élastiques (10) sont montés, coaxialement, autour
de la coulisse d’entraînement (11) et de la coulisse
de guidage (12).

7. Table de tri selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisée ,en ce que la coulisse d’en-
traînement présente une section polygonale ou ovoï-
de.
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8. Table de tri selon la revendication 7, caractérisée
en ce que la coulisse d’entraînement (11) présente
une section hexagonale.

9. Table de tri selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, comportant des moyens d’actionnement
agissant en synchronisation et permettant la com-
pression ou l’expansion des éléments élastiques
(10) interposés entre les supports d’extrémité (3, 4)
des rouleaux trieurs (1), caractérisée en ce que
ces moyens d’actionnement comprennent, sur cha-
que côté de la table de tri, une barre de compression
(27a, 27b), (dans le cas où les éléments élastiques
sont constitués par des ressorts de compression ou
des éléments compressibles élastiquement) ou
d’expansion (dans le cas où les éléments élastiques
sont constitués par des ressorts de traction), cette
barre étant mobile axialement et l’une de ses extré-
mités est en contact avec le support d’extrémité du
rouleau trieur « amont » de la table de tri.

10. Table de tri suivant la revendication 9, caractérisée
en ce que les moyens d’actionnement permettant
le déplacement des supports d’extrémité mobiles
des rouleaux comprennent une deuxième barre de
poussée ou de traction (28a, 28b), mobile axiale-
ment et dont une extrémité est en contact avec le
support d’extrémité du rouleau trieur « aval » de la
table de tri.

11. Table de tri selon la revendication 10, caractérisée
en ce que chaque barre de compression ou d’ex-
pansion (27a, 27b, 28a, 28b) est constituée par une
crémaillère et les barres homologues de chaque
couple (27a  27b, 28a  28b) de barres de pous-
sée ou de traction sont reliées par au moins un arbre
(29, 30) permettant d’assurer leur déplacement syn-
chronisé.

12. Table de tri suivant l’une quelconque des revendi-
cations 9 à 11, caractérisée en ce que les dépla-
cements des couples (27a  27b, 28a  28b) de
barres de compression ou d’expansion homologues
sont assurés par des pignons (29a, 29b, 30a, 30b)
solidaires des arbres de synchronisation (29, 30) dis-
posés transversalement au dessous de la table de
tri.

13. Table de tri selon l’une quelconque des revendica-
tions 9 à 12, caractérisée en ce que les arbres de
synchronisation (29, 30) sont munies, à l’une de
leurs extrémités, d’un pignon (29c, 30c) engrenant
avec un secteur denté (31 a, 32a) solidaire d’un levier
de commande (31, 32) basculant, actionnable ma-
nuellement et muni d’un dispositif (31 b, 32b) per-
mettant de l’immobiliser dans la position souhaita-
ble.

14. Table de tri suivant l’une quelconque des revendi-
cations 9 à 13, caractérisée en ce que les extrémi-
tés d’entraînement des arbres de synchronisation
(29, 30) sont accouplées à un moteur (33, 34) assu-
rant la rotation de ces derniers.

15. Machine de récolte de petits fruits, en particulier ma-
chine à vendanger, caractérisée en ce qu’elle com-
porte au moins une table de tri à rouleaux trieurs
réalisée selon l’une quelconque des revendications
1 à 14.

16. Machine de récolte de petits fruits, en particulier ma-
chine à vendanger, selon la revendication 15, ca-
ractérisée en ce qu’un dispositif égreneur (G) est
disposé au dessus des rouleaux ameneurs (2) de la
table de tri selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 15.

17. Machine de récolte de petits fruits, en particulier ma-
chine à vendanger, selon l’une des revendications
15 ou 16, comportant au moins une benne (C) de
réception de la récolte, caractérisée en ce qu’une
table de tri à rouleaux trieurs est disposée au-dessus
de l’ouverture supérieure de la ou desdites bennes,
et par un agencement suivant lequel les moyens de
compression des éléments élastiques (10) permet-
tent de rapprocher les rouleaux trieurs (1) dans une
position laissant un libre accès à la benne.

18. Machine de récolte de petits fruits selon l’une quel-
conque des revendications 15 à 17, comportant une
benne (C) de réception au dessus d’une ouverture
supérieure de laquelle est disposée la table de tri,
caractérisée en ce qu’elle comporte des moyens
permettant de neutraliser partiellement la fonction
de tri de ladite table de tri et de conserver sa fonction
de convoyage, lesdits moyens permettant le dépla-
cement de l’ensemble des rouleaux de la table de
tri en direction de l’amont de sorte à ménager, en
aval, une ouverture (E) d’accès direct de la vendan-
ge transportée à la benne (C) en permettant unique-
ment la chute des grappes et des graines dans la
benne et l’éjection, hors de celle-ci, des bois (sar-
ments S) mêlés à la vendange transportée, ladite
ouverture (E) d’accès étant délimitée par l’un des
bords supérieur de la benne.

19. Installation de tri ou de calibrage à poste fixe, en
particulier en cave, caractérisée en ce qu’elle com-
porte au moins une table de tri à rouleaux trieur réa-
lisée selon l’une quelconque des revendications 1 à
18.

20. Procédé de modification et de réglage de l’écarte-
ment (e) des rouleaux trieurs d’une table de tri com-
prenant une pluralité de rouleaux trieurs ou cali-
breurs (1) tournant dans le même sens, soutenus
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par des supports d’extrémité (3, 4) et disposés pa-
rallèlement les uns à la suite des autres de sorte à
former un plan de tri, lesdits rouleaux rotatifs étant
conformés ou disposés de manière à ménager au
moins une ouverture, ou une pluralité d’ouvertures
(7) entre deux rouleaux voisins, de sorte à permettre
le passage et la chute des produits à trier ou à calibrer
seulement, les corps étrangers (CE) ou les produits
de taille supérieure à celle de ces derniers restant à
la surface du plan de tri et étant évacués à l’extrémité
aval (6) de celui-ci, les rouleaux trieurs ou calibreurs
(1) étant montés avec un écartement (e) réglable,
les supports d’extrémité (3, 4) des rouleaux trieurs
(1) étant montés avec une aptitude de translation
limitée sur au moins une coulisse latérale (11) ou
sur deux coulisses latérales (11, 12) orientée(s) per-
pendiculairement à l’axe desdits rouleaux, et des
éléments élastiques (10) étant interposés entre les-
dits supports d’extrémité (3, 4) des rouleaux trieurs
ou calibreurs (1), caractérisé en ce que l’on utilise
l’une (11) de ces coulisses latérales pour réaliser
l’entraînement en rotation des rouleaux trieurs ou
calibreurs.

21. Procédé selon la revendication 20, caractérisé en
ce que l’on neutralise complètement ou partielle-
ment la fonction de tri de la table de tri, disposée au
dessus d’un récipient collecteur (C), tout en lui con-
servant sa fonction de convoyage en déplaçant l’en-
semble des rouleaux (1, 2) de la table de tri en di-
rection de l’amont et en ménageant un espace (E)
compris entre l’extrémité aval (6) de la table de tri et
l’un des côtés de la cuve, permettant de créer une
ouverture (E) d’accès direct des produits non triés
ou calibrés au récipient collecteur (C), de sorte à
permettre la chute des grappes et graines dans la
cuve et l’éjection, hors de ladite cuve, des bois (sar-
ments S) mêlés à la vendange transportée.
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